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POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme (E/2573 [annexes I, II et III], 
A/2907 et Add.1 et 2, A/2910 et Add.1 a 6, 
A/2929, A/3077, AjC.3jL.460, A/3149, AjC.3/ 
L.528, A/C.3jL.532, AjC.3jL.547, AjC.3/ 
L.550, A/C.3jL.552jRev.1, A/C.3jL.553 a 
555) [suite] 

ARTICLE 8 DU PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS 
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (E/2S73, AN
NEXE I, A) [suite] 

1. M. AJ\1AN (Suede) declare que sa delegation ap
prouve le texte original de l'article 8 du projet de pacte 
(E/2573, annexe I, A). Toutefois, etant donne que des 
amendements ont ete presentes, il se voit oblige de pre
senter quelques observations a leur sujet. 
2. L'amendement du Canada (A/C.3/L.SS3) semble 
devoir preciser le sens de l'article et dissiper les doutes 
eprouves a propos de !'utilisation de !'expression "syn
dicats de son choix" qui pourrait limiter le droit des 
syndicats de regir leur organisation interne, surtout 
en ce qui concerne les conditions d'admission. L'in
sertion des mots "so us la seule reserve des regles fixees 
par !'organisation interessee" permettrait d'eviter les 
interpretations erronees. 
3. La delegation suedoise ne pourra voter ni pour les 
amendements revises des trois puissances (A/C.3/ 
L.552/Rev.l) ni pour les sous-amendements des Pays
Bas et du Royaume-Uni (A/C.3/L.555), car ils pre
voient des limitations dans deux domaines. Les unes 
portent sur l'arme qu'est la greve et sur ses rapports 
avec la legislation intt~rieure, et les autres sur les con
ditions dans lesquelles les divers groupes de la popu
lation seraient autorises a se mettre en greve. En 
Suede, presque taus les employes sont affilies a des 
syndicats et, a mesure que le nombre de leurs membres 
a augmente, les syndicats ont montre un sens accru 
des responsabilites, car, en se developpant, chaque or
ganisation devait peser plus soigneusement les avan
tages et les inconvenients de l'action syndicale. II y a 
30 ans, les greves faisaient perdre en moyenne 8 jours 
ouvrables par travailleur et par an; le chiffre est ac
tuellement d'une heure et demie par travailleur et par 
an. Cet heureux resultat est certainement du au fait que 
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le principe du droit de greve n'a jamais ete conteste. 
Au debut du mouvement syndical, il se serait produit 
d'importants troubles sociaux si les travailleurs 
n'avaient pas eu a leur disposition cet ultime recours 
qu'est la greve; cependant, ce serait une erreur de 
mettre en evidence le droit de greve en le mentionnant 
dans le pacte sans faire etat de tous les autres moyens 
que les organisations de travailleurs peuvent utiliser 
pour atteindre leurs objectifs. 
4. Les droits syndicaux sont favorises en Suede dans 
une tres large mesure; il existe des syndicats non sett
lement de fonctionnaires mais aussi de membres de la 
police et des forces armees. La seule limitation appor
tee a 1' exercice des droits syndicaux des personnes 
appartenant a ces categories est que les fonctionnaires 
de rang eleve ne sont pas autorises a se mettre en greve. 
Dans les domaines interessant la securite nationale, les 
fonctions de certains techniciens et de certains ouvriers 
peuvent etre aussi importantes, voire plus importantes 
que celles des membres des forces armees. Le critere 
doit etre le danger plus ou moins grand pour la societe ; 
de ce point de vue, une greve des ingenieurs de cen
trales electriques peut etre plus grave qu'une greve des 
agents de police. En outre, le developpement rapide de 
la mecanisation peut aboutir dans l'avenir a !'existence 
de situations dans lesquelles la greve d'un petit nombre 
d'ouvriers d'un secteur essentiel risquerait de paralyser 
la vie d'une nation. Dans ces conditions, il semble peu 
indique de £rapper d'une restriction particuliere les 
droits syndicaux des membres de la fonction publique, 
de la police ou des forces armees. 

5. M. BRATANOV (Bulgarie) souligne que le mou
vement syndical en Bulgarie a joue un role important 
dans la vie sociale et politique du pays et que les syn
dicats ont appuye tous les mouvements nationaux pro
gressistes depuis la fin de la domination turque. Sous 
le regime d'avant guerre, on s'etait efforce d'imposer 
aux travailleurs !'affiliation a des syndicats officiels, 
mais, depuis la guerre, la liberte syndicale absolue a ete 
retablie et le peuple bulgare est maintenant organise 
en de vastes syndicats apolitiques auxquels les travail
leurs adherent volontairement. Les syndicats exercent 
une influence considerable; ils donnent leurs avis au 
cours de 1' elaboration des plans de production, font des 
propositions directes au gouvernement en ce qui con
cerne la legislation du travail et participent a la mise 
en ceuvre de diverses mesures sociales. 
6. En raison de !'importance des syndicats et etant 
donne que l'individu seul ne peut defendre ses interets 
contre son employeur, la delegation bulgare considere 
que !'insertion d'un article garantissant les droits syn
dicaux renforcerait 1' efficacite de taus les autres articles 
du projet de pacte. Cependant, il ne suffit pas de ga
rantir le droit qu'a l'individu de s'affilier a un syndicat 
pour proteger ses interets economiques et sociaux ; il 
faut inviter les Etats a garantir le droit qu'ont les syn
dicats eux-memes d'exercer leur action en toute liberte. 
La delegation bulgare appuiera en consequence le texte 

AjC.3jSR.722 



212 Assemblee generale - Onzieme session - Troisieme Commission 

propose dans les amendements revises des trois puis
sances ( AjC.3 /L.552/J\ev.1) qui definit les obligations 
des Etats et les droits des syndicats de fa<;on plus expli
cite que le texte initial de !'article. II est cependant 
regrettable que !'obligation d'assurer l'exercice de ces 
droits sans qu'il soit fait usage de represailles a l'egard 
des membres ou des dirigeants des syndicats ne figure 
pas dans le texte revise des amendements. En outre, la 
disposition contenue a l'alinea c du paragraphe 1 du 
texte propose et selon laquelle ce droit ne doit etre 
soumis a aucune restriction autre que celles qui sont 
necessaires dans une societe democratique pour prote
ger les droits et les libertes d'autrui, tout en etant jus
tifiee, en principe, n'est pas a sa place dans un texte 
juridique. Son caractere vague pourrait fournir une 
echappatoire aux Etats qui desirent se derober a leurs 
obligations; des precisions apparaissent necessaires et 
la question serait examinee de fac;on plus appropriee a 
propos de la deuxieme partie du projet de pacte. 
7. Pour ies memes raisons, la delegation bulgare ne 
peut appuyer les sous-amendements des Pays-Bas et 
du Royaume-Uni ( AjC.3jL.555). Le representant du 
Royaume-Uni a declare que, dans un article aussi im
portant, les Etats doivent assumer des obligations net
tement definies; cependant, la proposition tendant a 
imposer une serie de restrictions, notamment de restric
tions d'une nature quelque peu ambigue, ne repond pas 
a cette fin. On n' est nullement fonde a faire une excep
tion dans le cas de l'article 8 en y enonc;ant un certain 
nombre de restrictions dont, normalement, il devrait 
etre question dans la deuxieme partie du projet de 
pacte. En outre, la delegation de la Bulgarie ne peut 
accepter la proposition tendant a soumettre a des limi
tations 1' exercice des droits syndicaux par les membres 
de la fonction publique. 
8. L'objectif de l'amendement du Canada (A/C.3/ 
L.553) n'est pas tout a fait clair. Etant donne que cet 
amendement ne se rapporte pas directement au fond 
meme de l'article et en particulier n'a pas trait aux 
obligations des Etats, la delegation de 1a Bulgarie le 
juge inutile. 
9. M. MASSOUD-ANSARI (Iran) declare, a pro
pos de l'amendement de l'Union sovietique (A/C.3/ 
L.547), que sa delegation se demande s'il est judicieux 
de mentionner un droit collectif dans un article consa
cre a un droit individuel. Cependant, M. Massoud
Ansari se conformera au vceu de la majorite a cet 
egard. On peut adresser une critique plus grave a 
l'amendement de l'Union sovietique: il ne prevoit au
cune limitation a l'exercice des droits syndicaux. Le re
presentant de l'URSS a fait valoir que ce point serait 
regie par les dispositions de !'article 4, mais !'article 4 
n'a pas encore ete redige sous une forme definitive et 
!'article 8 est si important que les restrictions neces
saires devraient etre enoncees dans le texte meme de 
I' article. 
10. Pour ces raisons, le representant de l'Iran votera 
en faveur du point 1 des sous-amendements des Pays
~as et du Royaume-Uni (A/C.3/L.555). Cependant, 
11 est peu indique d'enumerer en detail les restrictions 
aux droits syndicaux. Les termes du premier alinea 
du texte propose au point 3 des sous-amendements des 
Pays-Bas et du Royaume-Uni pd~tent a controverse et 
~1. Massoud-Ansari s'abstiendra lors du vote sur la 
phrase proposee. I1 s'abstiendra egalement lors du vote 
sur le deuxieme alinea du texte propose au point 3, car 
on doit eviter de mentionner d'autres instruments in
ternationaux dans les pactes, qui sont destines a deve
nir un jour le code sur lequel se fonderont les conven-

tions internationales relatives a des questions parti
culieres. 
11. Passant aux amendements revises des trois puis
sances (A/C.3/L.552jRev.1), le representant de l'Iran 
declare apprecier a leur juste valeur les efforts deployes 
par leurs auteurs pour concilier des points de vue tres 
differents. II votera en faveur de la phrase liminaire et 
des alineas a et b du texte propose pour le para
graphe 1, qui reprennent le texte initial avec de legeres 
modifications. II appuiera egalement l'alinea c qui cons
titue une synthese de l'amendement de l'Union sovie
tique ( AjC.3/L.547) et du texte propose au point 1 
des sous-amendemcnts des Pays-Bas et du Royaume
Uni ( AjC.3jL.55S). En revanche, il ne votera pas 
pour l'alinea d, car il ne voit aucune raison de men
tionner expressement le droit de greve. Bien que ce droit 
soit reconnu par la legislation de la plupart des pays, 
il est generalement consiclere comme le clernier moyen 
auquel peuvent recourir les travailleurs pour obtenir 
que leurs revendic:ations soient satisfaites. On n'est 
nullement £oncle a Jmentionner le droit de greve a }'ex
clusion des nombreux autres moyens de reglement des 
confiits clu travail. En outre, il est clifficile d'etablir une 
distinction entre les greves montees par des intrigants 
politiques et celles qui sont declenchees pour favoriser 
les interets economiques et sociaux veritables des tra
vailleurs. Dans les pays sous-cleveloppes, ou les indus
tries et le mouvement syndical en sont a leurs debuts, 
il est essentiel de proteger ces industries des effets d'une 
action syndicale inconsideree. I1 convient de tenir 
compte a la fois des droits et des devoirs. En fait, il 
y aurait interet a !§laborer un pacte enonc;ant des de
voirs et des obligations, qui serait analogue aux pactes 
relatifs aux droits de l'homme. De toute fac;on, la 
Troisieme Commission doit agir avec prudence et evi
ter toute mention de droits qui peuvent donner lieu a 
des abus. Enfin, le representant de l'Iran n'est pas op
pose au paragraphe 2 du texte propose dans les amen
dements des trois puissances, mais il ne le juge pas 
necessaire et s'abstiendra lors du vote sur ce para
graphe. 
12. M. Massoud-Ansari votera en faveur de !'amen
dement du Canada (A/C.3/L.553), mais il estime 
qu'on en ameliorerait le texte en remplac;ant les mots 
"so us la seule reserve des" par les mots "conforme
ment aux". 

13. M. SERRANO (Philippines) rappelle a la Com
mission l'historique des projets de pactes et souligne 
qu'une riche experience a ete mise au service de leur 
redaction. La Commissiqn ne doit pas oublier qu'aux 
termes de la resolution 833 (IX), 1' Assemblee gene
rale lui a confie le mandat d'examiner les projets de 
pactes, article par article, et, tout en l'autorisant a 
apporter des amendements, lui a recommande d'achever 
l'etude de ces instruments a la date la plus rapprochee 
possible. II serait dangereux de chercher a s'inspirer 
clans toute la mesure du possible de la situation de 
certains Etats, sans se preoccuper suffisamment du 
degre d'evolution des autres. I1 est essentiel de rester 
da?s le j?ste ~1ili~u; on doit se rappeler que les pactes 
d01vent etre s1gnes par le plus grand nombre d'Etats 
possible. 

14. Les amenclements relatifs a !'article 8 ont de nou
veau mis en lumiere certaines divergences de vues ac
cusees qui s' etaient manifestees a la Commission des 
droits de l'homme. On a souligne cl'un cote que les 
pactes ne devaient pas etre une reedition de la Decla
ration universelle des clroits de l'homme et, de l'autre, 
que l'on ne pouvait definir tous les elements constitu-
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tifs de chacun des droits. La deh~gation des Philip
pines, quant a elle, a estime que les mots "en vue. de 
proteger ses interc~ts economiques et sociaux" etaie.nt 
inutiles puisque tel est l'objectif de tous les drmts 
enonces dans le projet de pacte. Elle n'a cependant ~as 
insiste sur ce point, car elle a pense que toute modifi
cation du texte existant ouvrirait la voie au depot d'un 
grand nombre d'amendements, ce qui retarderait sensi
blement !'adoption des projets de pactes. 
15. Passant aux amendements revises des trois puis
sances (AjC.3/L.552jRev.1), M. Serrano declare qu'il 
n'a aucune difficulte a accepter les points 1, 2 et 3 des 
amendements. II en va autrement des alineas nouveaux 
dont !'insertion est proposee au point ~· ~'3:lif:lea b 
concerne un droit collectif et non un drmt mdividuel ; 
il est vrai que le projet de pacte co.ntient deja un ~rti~le 
relatif a un droit collectif, le dr01t des peuples a diS
poser d' eux-memes, mais la Commission ne d?it pas 
adopter la disposition proposee sans en ~onnaitre au 
mains la nature. L'alinea c: soumet le droit qu'ont les 
syndicats d'exercer lib~ement leur activit~, ~ux ,restric
tions qui sont ne~essaires da~s une .soci~te ~emoc~~
tique "pour proteger les drmts. ~t, h~;~e~ d autrm . 
Etant donne que, dans une societe civthsee, tous les 
droits reconnus par la loi. doivent etr~ exerces ~e m~
niere a ne pas porter attemte aux drmts et aux ~Ibertes 
d'autrui, une disposition de ce genre es~ parfait~ment 
inutile ; elle ne pourrait que donner naissance a d~s 
difficultes d'interpretation et de mise en reuvre. ~)'~11-
leurs avant meme d' etudier ce texte, la CommlSSlOn 
devr~it prt!ciser si elle enoncera des limitations dans 
chaque article ou si elle se borne:~ a adopt~r une c!ause 
generale a ce sujet. Cette dermere solution sera~t de 
beaucoup la plus sage. L'alinea d concerne le dro!t de 
greve. Ce droit .decoule si n~turell~ment ,<;Iu ~rmt de 
former des syndtcats ou de s y affiher qu 11 n a peut
etre pas besoin d' etre mentionne expressemet:t ; toute: 
fois, si }'on tient a en faire mention, i1 faudra Clter aUS~l 
les autres droits non mains importants dont les ~yndi
cats peuvent se prevaloir, le droit de former des I!tquets 
de greve, par exemple. Le paragraphe 2 propose dans 
les amendements revises des trois puissances concerne 
une question qui fait deja l'objet ?e, !'article ?• para; 
graphe 1 ; la encore, une clause general~ appl!cable ~ 
taus les articles du projet de pacte seratt preferable a 
I' insertion d'une clause speciale dans chaque article
methode qui aurait pour effet de rendre le pacte par 
trop volumineux. 
16. L'amendement canadien (A/C.3jL.553) est ~nu
tile et peut-etre meme nuisible. II n'y a aucune ratson 
de supposer que quelqu'un chercherait a s'affili~r a un 
syndicat s'il n' en acceptait p~s ~es reg;~es, t;t q,u'un 
charpentier, par exemple, essa1era1t de s mscn:e a un 
syndicat de t;Iusiciens. D'.autre p3:rt, il e~t posstble 9ue 
les regles fixees par certams syndicats sment contratres 
a la politique generale ou a la leg~slation d'un pays 
donne et le pro jet de pacte ne, ~evr~1t pas leur. ~ss':rer 
une protection speciale. La delegatwn des Phthppmes 
s'abstiendra done lors du vote sur cet amendement. 
17. M. Serrano ne peut voter en faveur de l'amende
ment de l'URSS (AjC.3jL.547), car l'activite dont 
on propose de garantir 1' exercice aux syndicats n' est 
definie nulle part. 
18. Le representant des Philippines ne peut non plus 
accepter les sous-amendements des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni (AjC.3jL.555) au~ ai_?endements :e
vises des trois puissances. II seratt facheux de fatre 
mention, dans !'article, d'une convention donnee, car 
cela laisserait supposer que l'on exclut toutes les 

autres; en outre, l'objectif vise est deja atteint par 
le paragraphe 2 de l'article 5. La proposition en vertu 
de laquelle l'Etat pourrait soumettre a des restrictions 
speciales l'exercice des droits syndicaux par les mem
bres des forces armees, de la police et de la fonction 
publique est dangereuse. La seule limitation que l'on 
puisse admettre aux droits d'un syndicat quelconque 
est celle qui resulte de l'exercice legitime des pouvoirs 
de police par l'Etat; la delegation des Philippines ac
cepterait que l'on mentionne une restriction de cette 
nature, a condition que ce soit dans un article de 
caractere general. 

19. M. AYALA MERCADO (Bolivie) declare que 
si, en principe, l'on ne doit presenter que des amende
ments peu nombreux et soigneusement etudies aux ar
ticles du projet de pacte, les modifications tendant a 
ameliorer le texte initial doivent etre favorablement ac
cueillies. C'est dans cet esprit qu'ont ete con<;us les 
amendements revises des trois puissances (A/C.3/ 
L.552jRev.1), dont M. Ayala l'viercado est l'un des 
auteurs ; le texte propose dans ces amendements pre
sente separement les differents elements du texte de 
la Commission des droits de l'homme, dans un ordre 
clair et logique. II introduit aussi un element nouveau, 
le droit de greve. Cette addition a rencontre un accueil 
favorable a la Troisieme Commission. Si l'on envisage 
de l'incorporer a l'article 8, c'est notamment parce 
qu'il est necessaire de proteger les travailleurs des pays 
sous-developpes contre les tendances reactionnaires des 
dictatures qui s'instaurent si souvent a cause precise
ment du caractere arriere et instable de l'economie de 
ces pays. II y a encore une autre raison: les pays sous
developpes sont les premiers a souffrir des crises eco
nomiques et les travailleurs de ces pays sont en ge
neral les plus durement touches; on a done pense que,. 
pour mettre ces travailleurs en mesure de mieux de
fendre leurs interets, le droit de greve devrait leur etre 
garanti. Le droit de greve est generalement reconnu, 
mais, tout comme le droit de la femme a l'egalite avec 
l'homme, il faut le mentionner expressement pour as
surer qu'il sera mis en reuvre. Le representant de Ia 
Bolivie estime, comme les representants du Chili et 
des Pays-Bas, qu'il serait peut-etre judicieux d'ajouter 
a l'alinea en question un membre de phrase indiquant 
que le droit de greve ne doit etre exerce que lorsque 
tous les efforts de conciliation ont echoue. Etant donne 
que le texte revise des trois puissances tient compte de 
certains elements de l'amendement de l'URSS (A/ 
C.3/L.547) et des sous-amendements des Pays-Bas et 
du Royaume-Uni (A/C.3/L.555), M. Ayala Mercado 
espere qu'il recueillera l'appui de la majorite de la 
Commission. 

20. Mme MARZUKI ( Indonesie) precise que sa de
legation etait disposee a accepter !'article 8 du projet 
de pacte sous sa forme actuelle, car il est conforme a 
la Constitution provisoire de l'Indonesie. Bien qu'elle 
craigne qu'en precisant certains aspects du droit syn
dical on n'affaiblisse Ia portee de !'article, elle est prete 
a admettre que !'evolution historique du mouvement 
syndical rend souhaitable une telle methode. Elle ne 
verrait aucun inconvenient a voter en faveur des points 
1, 2 et 3 des amendements revises des trois puissances 
(AjC.3jL.552jRev.1). En revanche, les alineas nou
veaux proposes au point 4 risqueraient de porter at
teinte a la notion meme des droits syndicaux ; cette 
remarque ne s'applique pas a la disposition relative au 
droit de greve, qui est tout a fait acceptable si l'on 
admet que ce droit ne doit etre exerce qu'en dernier 
res sort. 
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21. Etant donne qu'une clause generale relative au~ 
limitations figure a }'article 4 du projet de pacte- qUI 
est l'un des articles consacres aux dispositions gene
rales -le point 1 des sous-amendements des Pays-Bas 
et du Royaume-Uni (A/C.3jL.555) est inutile. Tout~
fois, puisque la Commission a deja adopte une disposi
tion particuliere pour I' article 6, bien que I' article 2-
egalement l'un des articles consacres aux dispositions 
generales- ait deja trait a la meme question, Mme 
Marzuki n'aurait aucune objection a elever contre la 
formule restrictive libellee en termes plus generaux 
que contient l'alinea c du texte des trois puissances. 
Elle doute qu'il soit sage de faire mention d'une con
vention donnee, comme le proposent les Pays-Bas et le 
Royaume-Uni, et prefere, sur ce point, le nouveau 
paragraphe 2 du texte propose dans les amendem~nts 
des trois puissances, qui porte sur la meme questwn, 
mais est plus general en sa teneur. 
22. La delegation de l'Indonesie est disposee a v~te~ 
pour l'amendement de l'URSS (A/C.3jL.547) ams1 
que pour l'amendement canadien (A/C.3jL.553). 
23. M. DELHA YE (Belgique) fait observer que le 
mouvement syndical est extremement developpe dans 
son pays et que la Belgique joue un role actif et pr~
gressiste a !'Organisation internationale du Travail 
(OIT). 
24. M. Delhaye est partisan de la suppression des 
mots "en vue de favoriser et de proteger ses interets 
economiques et sociaux" a l'alinea a. du paragraphe 1 
du texte propose par les trois puissances (AjC.3/ 
L.552jRev.1), car la redaction actuelle ne semble .as
surer le libre exercice du droit de former un syndtcat 
( ou de s'y affilier) que pour la protection des interets 
economiques et sociaux de la personne en cause. Or, 
.de l'avis de la delegation beige, le droit de constitution 
( ou d'affiliation) doit etre complet, independant du 
but personnel poursuivi. En revanche, si le droit enonce 
a l'alinea b du paragraphe 1 du texte propose dans les 
amendements communs etait considere comme tel, se
parement de son contexte, M. Delhaye n'aurait certe.s 
pas d'objection a SOn egard; au I?JO,ment ?u V?te, t1 
s'abstiendra cependant sur cet ahnea, qm tra1te de 
groupements et en consequence n'a pas sa place dans 
un pacte relatif aux droits de l'homme, c'est-a-dire 
aux droits de l'individu. II pense, d'autre part, que le 
terme "syndicat", employe a !'article 8, devrait etre 
·defini. Le representant du Chili a declare (720eme 
seance) que, puisqu'on y parle de "toute personne"! 
cet article protege le droit qu'ont les employeurs auss1 
bien que les travailleurs de former des syndicats et de 
s'y affilier; le representant de la Belgique estime, pour 
sa part, que ce serait souhaitable. Pourtant, si l'on s'en 
tient au commentaire du texte des projets de pactes 
( A/2929, chap. VIII, par. 17), la Commission des 
droits de l'homme n'aurait pas entendu que !'article 8 
s'applique aux employeurs; M. Delhaye espere que la 
Commission se prononcera differemment et precisera 
a !'article 8 que le mot "syndicat" designe toute orga
nisation de travailleurs ou d'employeurs. 
25. Le representant de la Belgique considere que !'ar
ticle 8 devrait se rapprocher aussi etroitement que 
possible de !'article 21 du projet de pacte relatif aux; 
droits civils et politiques (E/2573, annexe I, B) ; auss1 
votera-t-il pour le point 1 des sous-amendements des 
Pays-Bas et clu Royaume-Uni (A/C.3jL.555). 
26. M. DIAZ CASANUEV A (Chili) vouclrait com
menter brievement les observations du representant de 
la Belgique au sujet de la portee de !'article 8. II n'etait 
pas present lorsque la Commission des droits de 

l'homme a examine cette question, mais il suppose que 
le mot "syndicat" s'applique a Ia fois aux employeurs 
et aux employes. La Convention internationale clu tra
vail de 1948 ne vi~.e pas seulement les syndicats d'ou
vriers, mais aussi ceux cl' employeurs. On risquerait 
done de provoquer une certaine confusion en mention
nant cette convention si !'article 8 ne clevait viser que 
les travailleurs. II faut que la Commission decide si 
elle veut donner a !'article 8 une portee large ou res
treinte. L'equivoque vient des mots "toute personne", 
qui peuvent designer aussi bien les ouvriers que les 
employeurs. 
27. Cela clit, la delegation chilienne est cl'avis de 
conserver le texte initial de !'article 8 (E/2573, an
nexe I, A), une fois modifie par les amenclements 
constructifs qui ont ete presentes au cours du debat. 

28. Mme SHOHAM-SHARON (Israel) declare 
que sa deh~gation aurait vote en faveur de !'article 8 
sous sa forme initiale, ce texte etant un texte de com
promis laborieusement mis au point par la Commission 
des droits de l'homme. I1 est impossible, clans un pacte 
destine a garantir les libertes economiques, sociales et 
culturelles minimums de l'indiviclu, cl'enumerer toutes 
les consequences que peut avoir l'exercice de ces liber
tes pour la collectivite. II est bien evident qu'il ne peut 
y avoir de liberte de l'indiviclu de s'affilier a un syndicat 
que si les syndicats eux-memes peuvent exercer libre
ment leur activite sans limitations indues. 
29. L'examen des amendements souleve plusieurs 
questions fonclamentales. Tout cl'abord, on peut faire 
valoir que les clroits des syndicats ne sont pas des 
clroits individuels. La question des rapports entre le 
projet de pacte relatif aux clroits economiques, sociaux 
et culturels et les autres instruments juridiques traitant 
du meme sujet est un autre point auquel il faut songer; 
il risque cl'y avoir contradiction entre les obligations 
prevues dans les differents instruments internationaux. 
C'est un probleme que sa delegation a mentionne a 
!'occasion de la discussion d'articles precedents. Le 
troisieme probleme se pose a propos du paragraphe 2 
du texte propose dans les amendements revises des 
trois puissances ( A/C.3 /L.552/Rev.1) qui est cl'~ppli
cation generale. II va sans dire que tout accord mter
national peut etre r~~duit a neant par la legislation d'un 
pays, mais l'Etat qui accepte les obligations que lui 
impose un pacte iniernational renonce par Ia meme a 
promulguer des lois qui seraient en contradiction avec 
les dispositions de cet instrument. S'il n'en etait pas 
ainsi, on pourrait douter de l'utilite des accords inter
nationaux. Ce n'est pas la notion exprimee dans ce pa
ragraphe que critique la delegation israelienne, mais 
seulement le libelle de la disposition et 1' en droit ou 
elle se trouve placee. On pourrait deduire du texte que 
si !'article ne contenait pas un paragraphe de ce genre, 
les Etats garderaient toute liberte a 1' egard des droits 
enonces dans le paragraphe 1. En outre, etant donne son 
caractere, cette disposition serait plus a sa place dans 
la partie clu pacte reservee aux clauses generales. Ajou
ter une disposition de cette nature a la fin d'un seul 
article, c'est laisser entendre que ces considerations ne 
valent pas clans le cas des autres articles. 
30. IV[me Shoham-Sharon voudrait incliquer comment 
sa delegation se propose de voter sur les amendements 
clont la Commission est saisie. Comme le Gouvernement 
israelien est un ardent detenseur clu mouvement syndi
cal, il ne s'opposera pas a ce que l'on cleveloppe les 
dispositions relatives aux droits des synclicats. La de
legation israelienne votera en faveur du cleuxieme ali
nea propose au point 3 des sous-amendements des 
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Pays-Bas et du Royaume-Uni (A/C.3/L.555), si on 
peut lui donner !'assurance que, dans le texte definitif, 
cet alinea figurera parmi les dispositions transition
nelles. Elle votera contre le paragraphe 2 du texte re
vise des trois puissances (A/C.3/L.552/Rev.1). Elle 
a quelques doutes au sujet de l'alinea c du paragraphe 1 
du meme texte; il est en effet redige en termes vagues 
et ouvrirait la voie a des restrictions imposees en fonc
tion de criteres susceptibles d'interpretations extreme
ment diverses. Elle s'abstiendra done lors du vote sur 
cet alinea. 
31. Pour ce qui est du premier alinea du texte pro
pose au point 3 des sous-amendements du Royaume
Uni et des Pays-Bas (A/C.3jL.555), la delegation 
israelienne votera pour la mention des deux premieres 
categories, a sa voir les "forces armees" et la "police"' 
mais trouve injustifie de soumettre a des restrictions 
le droit qu'ont les fonctionnaires de s'affilier a des 
syndicats. En Israel, les fonctionnaires ont un syndicat, 
qui est affilie a la Confederation generale israelienne 
du travail. Elle votera done contre la mention de la 
troisieme categorie si, comme l'a demande le represen
tant de la Grece ( 721 erne seance), on procede a un 
vote par division. 
32. M. THIERRY (France) felicite les delegations 
bolivienne, peruvienne et uruguayenne de l'esprit de 
conciliation dont elles ont fait preuve en remaniant 
leurs amendements. I1 a trois modifications de forme a 
suggerer. Tout d'abord, le mot "preference", qui figure 
a l'alinea a du paragraphe 1 du texte propose dans les 
amendements ( AjC.3 jL.552/Rev.1), est faible et am
bigu et devrait etre remplace par le mot "choix". Par 
souci de coherence, M. Thierry propose d'employer, 
dans le meme membre de phrase, le mot "syndicat" 
au singulier; ce membre de phrase se lirait comme suit: 
"au syndicat de son choix". A l'alinea c, il propose de 
rem placer le mot "restrictions" par "limitations". En
fin, la formule "ni d'applications de la loi" qui figure 
dans le paragraphe 2 manque de precision; rnieux vau
drait ecrire: " ... de mesures legislatives ou autres qui 
leur portent atteinte . . ." ou encore ". . . de mesures 
legislatives ou administratives qui leur portent at
teinte ... ". 
33. M. HOARE (Royaume-Uni) declare que, dans 
les sous-amendements qu'ils ont presentes (A/C.3/ 
L.555), les Pays-Bas et le Royaume-Uni se sont ef
forces de modifier le moins possible le texte propose 
dans les amendements des trois puissances ( AjC.3/ 
L.552/Rev.1). Ils ont ajoute a l'alinea a du para
graphe 1 une mention des seules restrictions admis
sibles selon leur amendement (A/C.3/L.550) a !'ar
ticle initial (E/2573, annexe I, A). L'alinea b du pa
ragraphe 1 n'a pas ete modifie parce qu'il ne semblait 
pas necessaire d'indiquer des restrictions precises a cet 
alinea, mais cela ne signifie pas que le Royaume-Uni 
l'appuie. Les amendements a l'alinea c du para
graphe 1 ont pour but de presenter les restrictions 
qui y sont contenues dans les memes termes que celles 
qui sont proposees a l'alinea a du meme paragraphe. 
M. Hoare voudrait modifier comme suit le texte anglais 
du premier de ces amendements (A/C.3/L.555, point 
2, a): Delete the word ((andJ). Le mot freely qui figure 
a l'alinea c du paragraphe 1 souleve moins d'objec
tions que le mot unimpeded. Le Royaume-Uni ne peut 
accepter l'alinea d qui, comme l'a tres justement fait 
remarquer le representant des Philippines, omet 
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d'autres aspects de la liberte syndicale, le droit de 
constituer des piquets de greve par exemple. I1 faudrait 
supprimer l'alinea d, mais, puisqu'il contient deja une 
restriction, la delegation du Royaume-Uni ne propose 
pas de l'amender. La formule de restriction tres vague 
qu'il contient: "conformement aux lois de chaque pays" 
pourrait cependant le rendre inoperant. Certains repre
sentants ont eleve des objections a propos du premier 
alinea du texte propose au point 3 des sous-amende
ments des Pays-Bas et du Royaume-Uni; M. Hoare 
fait observer qu'il ne s'agit nullement de denier leurs 
droits aux membres des forces armees, de la police ou 
de la fonction publique, mais simplement de prevoir la 
possibilite de restrictions legales. Le paragraphe 2 du 
texte revise des trois puissances n'a pas la meme portee 
que la clause de sauvegarde proposee par les Pays-Bas 
et le Royaume-Uni au deuxieme alinea du texte qui 
figure au point 3 des sous-amendements. M. Hoare 
votera contre ce paragraphe parce qu'il constitue une 
simple repetition de }'engagement pris au debut du 
texte. I1 aurait pour seul effet de jeter le doute sur la 
validite de cet engagement. 

34. M. Hoare remercie le representant de la Grece 
d'avoir analyse de fa<;on aussi lucide, a la seance pre
cedente, les differents amendements. Au cours de son 
expose, le representant de la Grece a reconnu qu'il 
serait peut-etre necessaire de prevoir de telles restric
tions aux droits syndicaux, mais que l'on pourrait 
eventuellement inclure une mention a cet effet dans le 
texte definitif de }'article 4. I1 est toutefois possible que 
cet article ne soit pas adopte et, meme s'ill'est, il fau
dra que ses dispositions aient un caractere tout a fait 
general ; elles ne doivent pas etre aussi precises que 
celles des amendements des Pays-Bas et du Royaume
Uni. 

35. M. Hoare pense, comme le representant des Phi
lippines, qu'il n'est pas souhaitable d'assortir chaque 
article de restrictions. Toutefois, !'article 8 differe de la 
plupart des autres en ce qu'il impose une obligation 
immediate et absolue. I1 le fait exactement pour le 
meme domaine que !'article 21 du projet de pacte rela
tif aux droits civils et politiques (E/2573, annexe I, B) 
et devrait par consequent etre redige dans les memes 
termes. Les mots "proteger les droits et libertes d'au
trui" qui se trouvent dans les amendements des Pays
Bas et du Royaume-Uni ont ete empruntes a I' article 
21 de ce projet de pacte. Des dispositions analogues 
figurent dans les articles 18 et 19. 
36. Le passage des amendements des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni relatif a la Convention internationale du 
travail de 1948 est egalement emprunte au projet de 
pacte relatif aux droits civils et politiques. Le repre
sentant des Philippines a propose comme principe de 
ne pas modifier les textes etablis par la Commission; 
mais les amendements des Pays-Bas et du Royaume
Uni sont presque tous empruntes au texte meme de 
l'article 21 etabli par la Commission. 
37. M. Hoare ajoute que les restrictions envisagees 
ne sont pas particulieres aux droits syndicaux; I' article 
21 du projet de pacte relatif aux droits civils et poli
tiques vise toutes les formes de liberte d'association et, 
de toute evidence, convient comme reglement des rela
tions entre les associations et la societe d'une maniere 
general e. 

La seance est levee a 13 heures. 
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